
 

Nantes, le 4 juin 2021 

 

 

Education - Lycées 

4 lycées des Pays de la Loire labellisés « Internat 
d’excellence » par le ministère de l’Education Nationale  

 

Dans le cadre de sa stratégie d’investissement dans les lycées, la Région construit et rénove 
son patrimoine selon un référentiel de sobriété, qui allie conception fonctionnelle et de qualité 
et haute exigence environnementale. Quatre lycées ligériens ont reçu le label « Internat 
d’excellence » décerné par le ministère de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports. 
Certains projets font l’objet d’un financement par France Relance. Ce label récompense des 
internats qui sont conçus ou s’adaptent pour offrir un cadre propice au travail et un 
accompagnement au plus près des besoins des élèves, pour favoriser l’égalité des chances. Il 
souligne la volonté de la collectivité d’accompagner la réussite scolaire des jeunes.  
 

Le nouveau lycée de Saint-Gilles Croix de Vie, qui ouvrira en septembre prochain, propose 

un internat 80 places, extensible à 120 places. Il a été conçu pour veiller au confort et au respect 

de l’intimité, en tenant compte du parcours des élèves, qui s’inscrit dans une acquisition 

progressive de l’autonomie. La Région a mobilisé plus de 4.82 M€ pour la construction de 
cet internat et bénéficiera d’une aide financière de France Relance pour l’équipement 
mobilier de l’internat (lits, matelas, armoires, tables, bureaux, …).  

Le lycée Nantes Terre Atlantique - Jules Rieffel à Saint-Herblain figure parmi les 3 lycées 

agricoles de France labellisés lors de la sélection de mai 2021. La Région a mobilisé 1,1M€ pour 

la rénovation de l’internat. 

 

L’internat du lycée de la Mode Fernand Renaudeau accueille 315 internes. Construit en 

1964, il sera restructuré pour répondre aux nouveaux standards fonctionnels et 

environnementaux et proposer un environnement calme et agréable aux élèves. Il comportera 

une thématique de « résidence Nature et internat du pro ». L’opération, financée par la Région, 

est estimée à 12,99 M€.  

 

La résidence Médicis du lycée Nelson Mandela (166 places) est conçue un vecteur 

d'ouverture culturelle et d'égalité des chances et un lieu d’éducation et de socialisation au 

service de la réussite des lycéens. La Région a consacré 6,6 M€ à la construction de cet internat 

récent (2014) qui intègre 20 places accessibles aux personnes à mobilité réduite et aux 

handicapés sensoriels.  

 

Un label attribué selon 6 critères d‘évaluation  

Le label « Internat d’excellence » récompense la qualité des projets porté par les établissements et les 

collectivités, au regard des objectifs pédagogiques et éducatifs, et évaluée selon 6 critères : 

- un ancrage territorial affirmé ; 

- un projet pédagogique et éducatif qui vise l’excellence ; 

- des modalités de recrutement et d’accueil des élèves internes clairement définies  ; 

- un management efficient et des équipes formées aux métiers de l’internat ; 

- des conditions d’accueil et d’hébergement des internes attractives et sécurisantes ; 

- un pilotage formalisé autour du projet qui mobilise toute la communauté éducative. 

 
 

CONTACT PRESSE - Sophie Ferger : sophie.ferger@paysdelaloire.fr – 02 28 20 65 30 – 07 72 21 16 97 


